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RAPPORT D'ACTIVITES DE LA COMMISSION DEPUIS MAI 1981 

Activites de la CEPAL en ce qui concerne les catastrophes  
naturelles intervenues en Amerique latine  





Les inondations, les tremblements de terre, les secheresses, les ouragans 
et autres catastrophes naturelles constituent une menace constante en Amerique 
latine et devastent periodiquement une region ou une autre du continent. 
Its entrafnent souvent des repercussions economiques et sociales importantes 
pour les pays affectes et leurs consequences dans les zones et localites ravagees 
sont particulierementtragiques. La periode ecoulee depuis la dix-neuvieme 
session de la CEPAL (Montevideo, 4-15 mai 1981) ne constitue pas une exception 
a la regle; les difficultes derivees de la contraction des marches d'exportation 
ainsi que la chute des prix de l'exportation se sont vues exacerbees par les 
repercussions des catastrophes naturelles, notamment a la suite des pluies 
abondantes et des inondations qui ont accompagne le phenomene de "El Nifio". 

Depuis sa creation, la CEPAL a collabore etroitement avec les pays d'Amerique 
latine affectes par les catastrophes naturelles. Traditionnellement, la 
CEPAL a fourni une assistance aux pays afin d'evaluer les repercussions 
economiques et sociales de ces catastrophes. Ces evaluations ont permis aux 
gouvernements de disposer d'une information fondamentale pour la formulation 
de leurs politiques visant a contrecarrer les effets des catastrophes natu- 
relles et ont servi de base aux appels lances a la communaute internationale en 
vue d'obtenir des secours en cas de catastrophe. 

Bien que la CEPAL ait elargi le cadre de sa cooperation au tours de ces 
dernieres annees et a collabore, en outre, a l'elaboration de programmes de 
relevement, de reconstruction et de developpement des regions affectees par 
les catastrophes naturelles, it ne lui a pas encore ete possible d'executer 
le mandat dont le Secretaire executif a ete charge aux termes de la resolution 
344 (AC.67), "Mesures regionales de prevention et de preparation en cas de 
catastrophes naturelles", adoptee par le Comite plenier a sa neuvieme session 
extraordinaire en octobre 1974, et qui stipule entre autres: 

"Ayant presentes  a l'esprit les consequences des catastrophes 
naturelles sur le developpement economique et social des pays de la 
region, 

"Considerant que la necessite de renforcer les organisations 
nationales et les mecanismes d'assistance mutuelle en cas de catas-
trophes est de plus en plus vivement pergu, 

"1. Prend note avec satisfaction des mesures prises par le Secretariat 
executif de la Commission economique pour l'Amerique latine et le Bureau 
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe' 
en vue d'elaborer un plan de prevention et d'assistance mutuelle en cas 
de catastrophes naturelles dans la region des Andes; 

"2. Prie le Secretaire executif de la Commission economique pour 
l'Amerique latine et le Coordonnateur des secours en cas de catastrophe 
de prenc1re les mesures voulues pour etendre ce genre de dispositions au 
reste de la region;"... 
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Dans toutes les activites que la CEPAL mene en matiere de catastrophes 
naturelles, elle coopere etroitement avec d'autres institutions des Nations 
Unies, notamment avec le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
le secours en cas de catastrophe (UNDRO). A cette fin, la CEPAL a tenu des 
consultations, a Geneve en janvier 1984,avec1'UNDRO, l'Organisation sanitaire 
panamericaine de l'Organisation mondiale de la sante (OMS/OPS) et l'Organisation 
meteorologique mondiale (0MM). 

Depuis mai 1981, la CEPAL a envoye huit missions a sept pays latino-
americains devastes par les catastrophes naturelles. En general, le coat de 
ces missions a ete assume par le Programme des Nations Unies pour le develop-
pement (PNUD). 

En juin 1982, a la suite de fortes inondations dans la region Nord-ouest 
du Nicaragua, la CEPAL a repondu a une demande du Gouvernement du Nicaragua 
par l'envoi d'une mission composee de personnel du sous-siege de la CEPAL a 
Mexico. Le rapport correspondant "Nicaragua: Las inundaciones de mayo de 1982 
y sus repercusiones sobre el desarrollo econOmico y social del pais 
(E/CEPAL/G.1206)" a ete soumis a la quinzieme session extraordinaire du 
Comite plenier de la CEPAL effectuee au siege des Nations Unies en juillet 
1982, afin d'encourager l'aide au relevement et a la reconstruction du Nicaragua. 
Le rapport de la reunion figure dans le document E/CEPAL/G.1209/Rev.2, intitule 
"Rapport de la quinzieme session extraordinaire du Comite plenier". 

En 1982, les conditions climatiques exceptionnelles qui ont affecte 
l'Amerique centrale ont egalement provoque des secheresses et des inondations 
a El Salvador et au Guatemala; en octobre de cette meme annee, la CEPAL a 
envoye plusieurs missions en reponse a des demandes formulees par les gouvernements 
de ces deux pays. Les rapports correspondants sont les suivants: "El Salvador: 
los desastres naturales de 1982 y sus repercusiones sobre el desarrollo econOmico 
y social" (E/CEPAL/MEX/1982/L.30) et "Guatemala: Repercusiones de los fenOmenos 
meteorolOgicos ocurridos en 1982 sobre la situaciOn econOmica del pals" 
(E/CEPAL/MEX/1982/L.31). 

En novembre 1982, a la suite d'une forte secheresse qui affecta le 
Nicaragua apres les inondations, une mission de la CEPAL a visite de nouveau ce 
pays afin de mettre a jour et de completer l'evaluation anterieure. Le rapport 
a ete intitule "Repercusiones de los fenomenos meteorologicos de 1982 sobre 
el desarrollo econOmico y social de Nicaragua" (E/CEPAL/MEX/1983/L.1). 

1983 a ete caracterise par le phenomene de "El Nirio" et l'un des premiers 
pays affectes fin 1982 et en 1983 a ete 1'Equateur. A la demande du Gouvernement, 
une mission composee de fonctionnaires du sous-siege de la CEPAL a Mexico et 
du siege a Santiago ainsi que de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen-
tation et l'agriculture (FAO) s'est rendue en Equateur en fevrier 1983. 
Le rapport correspondant est intitule "Ecuador: EvaluaciOn de los efectos 
de las inundaciones de 1982/1983 sobre el desarrollo econOmico y social" 
(E/CEPAL/G.1240). 
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A la suite des consequences catastrophiques de la situation climatique en 
Bolivie, en Equateur et au Perou, 1'Administrateur adjoint et Directeur de la 
Direction regionale de l'Amerique latine du PNUD, en sa qualite de representant 
personnel du Secretaire general, a ete charge par ce dernier d'effectuer une 
mission aux trois pays en question pour evaluer les dommages causes par la 
catastrophe naturelle. Un representant de la CEPAL a participe a cette 
mission, realisee en juillet 1983, et les rapports correspondants ont servi 
de base a une reunion speciale convoquee par le Secretaire general au siege 
des Nations Unies, le 10 aodt 1983, afin de formuler un appel a la communaute 
internationale pour obtenir des secours d'urgence. 

Etant donne l'importance des dommages evalues, le Programme des Nations 
Unies pour le developpement a entrepris un projet multinational visant a 
wider la Bolivie, l'Equateur et le Perou a elaborer d'urgence un programme de 
relevement et de reconstruction. La CEPAL a ete designee comme organisme 
executeur de ce projet et, en cette qualite, a envoye une mission interinstitutions, 
composee de plus de 12 fonctionnaires de la CEPAL, la FAO, l'OIT, 1'OMS/OSP 
et du PNUE, qui s'est rendue sur le terrain du mois d'aoat au mois d'octobre 
1983. Le rapport correspondant a ete intitule "Los desastres naturales de 
1982-1983 en Bolivia, Ecuador y Peril" (E/CEPAL/G.12711). 

En 1983, sur la demande du Gouvernement du Paraguay, la CEPAL a egalement 
envoye une mission a ce pays afin de l'aider a effectuer une premiere evaluation 
des graves dommages causes par les pluies abondantes et les inondations provoquees 
par El Nifio. 

Bien qu'en general la CEPAL ait ete en mesure de repondre aux demandes des 
gouvernements membres afin d'evaluer les dommages economiques et sociaux 
derives des catastrophes naturelles, le Secretariat n'a pas encore systematise 
ses activites dans ce domaine. Il conviendrait, par exemple, d'elaborer des 
manuels destines a orienter et guider les fonctionnaires de la CEPAL designes 
pour participer a ces missions, d'informer les gouvernements sur la quantite 
d'aide qu'ils peuvent recevoir de la CEPAL et signaler le type d'information 
dont les missions de la CEPAL ont besoin pour pouvoir effectuer leur evaluation. 
Le Secretaire executif est resolu a mener des activites dans ce sens, dans le 
cadre des ressources existantes et en etroite collaboration avec 1'UNDRO, le 
PNUD, l'OMS/OSP et les autres institutions du systeme des Nations Unies ainsi 
qu'avec des organisations regionales, selon le cas. 




